
 
 

 

                               

 

PROCES –VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE  

N° 38 DU 4 JUIN 2024 

SAISON SPORTIVE 2023 /2024 
 

    PRESIDENT :    KHALFAOUI  HACHEMI 
     SECRETAIRE :           KADDOURI   MOHAMED 
  MEMBRE    :    BOUMADANI  DJELLOUL   
  MEMBRE    ;    ALLOUI  MOKHTAR  
      

ORDRE DU JOUR 

 
    1)– COURRIER.  

*Néant  

   2-) Traitement des affaires catégories jeunes 

16°JOURNEE U-13 (GROUPE « B ») 

AFFAIRE  N° 374 /2024  RENCONTRE  ASMY-AAJS  DU 17/05/2024 

REIN A SIGNALER 
                                      

AFFAIRE  N° 375 /2024  RENCONTRE BAREM-HILLEL   DU 17/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

 

AFFAIRE  N° 376 /2024  RENCONTRE  FDOB-NRSBS   DU 18/05/2024 

PARTIE  NON JOUEE 
Vu la feuille de match  
Vu le rapport de l’arbitre  
 -attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et confirme dans son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu  
suite a l’absence des deux équipes FDOB  et  NRSBS  
Attendu que les  deux clubs    n’ont  pas justifié cette  absence . 
Attendu que l’arbitre a donné le laps de temps  réglementaire. 
Par ces motifs ,la commission de discipline décide : ( Art 62 des RG ) phase retour 3eme Forfait pour le club FDOB et  
ainsi que le club NRSBS 1ER FORFAIT. 
*AMENDE DE QUINZE MILLE DINARS ( 15 000 00 DA) POUR CHAQUE CLUB. 
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AFFAIRE  N° 377 /2024  RENCONTRE  ANSG-USMS  DU 18/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N° 378 /2024  RENCONTRE  AJS-HILLEL   DU 18/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N° 379 /2024  RENCONTRE   WIDADIA-TARAJI  DU 18/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

                            MISE A JOUR (de la 1° Journée groupe « A » 
 

AFFAIRE  N° 380 /2024  RENCONTRE   ASSY-CAL DU 18/05/2024                           U-19 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N° 381 /2024  RENCONTRE   ASSY-CAL DU 18/05/2024                                  U-17 

PARTIE NON JOUEE  
Vu la feuille de match  

Attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite au défaut de présentation 

des Licences des joueurs du club CAL aux officiels . .  

Attendu que l’arbitre a donné le laps de temps réglementaire  

Par ces motifs, la commission de discipline décide :  

Match perdu par pénalité au Club CAL  U-17 pour en attribuer le gain du match A l’ASSY  qui marque trois 03 

Points et un score de Trois -03 à Zéro -00.  

 

17° Journée U-13 Groupe « B »  
AFFAIRE  N° 382 /2024  RENCONTRE  HILLEL-WIDADIA  DU 25/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N° 383 /2024  RENCONTRE  AAJS-FDOB   DU 24/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  384/2024  RENCONTRE   TARAJI-WIFAK  DU 25/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°385  /2024  RENCONTRE   AFJTT-ASMY  DU  28/05/2024 

JOUEURS AVERTIS 

FARHAOUI      BOUBAKAR J1057 AFJTT POUR COMPORTEMENT  ANTI SPORTIF 

ACHER        ABDERRAHMANE J1493 ASMY POUR COMPORTEMENT  ANTI SPORTIF 
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MISE A JOUR (15° Journée U-13 groupe « A » 

AFFAIRE  N° 386 /2024  RENCONTRE  NREBS-SWS  DU 28/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  387/2024  RENCONTRE  USMS-AJS  DU 28/05/2024 

REIN ASIGNALER 
AFFAIRE  N°  388/2024  RENCONTRE  ESS-IRBOK  DU  24/05/2024 

PARTIE  NON JOUEE 

Vu la feuille de match  
Vu le rapport de l’arbitre  
 -attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match et confirme dans son rapport que la rencontre n’a pas eu lieu suite  
A L’absence du ES SAIDA 
 Attendu que le club  de l’ES SAIDA    n’ont  pas justifié cette  absence . 
Attendu que l’arbitre a donné le laps de temps  réglementaire. 
Par ces motifs ,la commission de discipline décide : ( Art 62 des RG ) phase retour  2°FORFAIT au club ESS. 
* Match perdu par pénalité au club ESS  pour en attribuer le gain du match  a l’IRBOK qui marque trois (03) points et un 
score de trois à Zéro.. 
*AMENDE DE QUINZE MILLE DINARS ( 15 000 00 DA) AU CLUB   ES SAIDA. 
 

DEMI FINALE COUPE DE WILAYA  (Catégorie  U-13 ) 

AFFAIRE  N° 389/2024  RENCONTRE  BARAEM-NREBS DU 25/05/2024 

REIN A SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  390/2024  RENCONTRE  USMS-RAJA  DU 25/05/2024 

REIN A SIGNALER 

PLAY-OFF 
AFFAIRE  N°391 /2024  RENCONTRE   JSM-IRBOK  DU  01/06/2024    CATEGORIES   U-19 

JOUEURS EXCLUS 

BOUANANI    SADIK J0504 JSM POUR INSULTE  ENVERS  OFFICIEL ARBITRE DIRECTEUR QUATRE (04) MATCHS  

DE SUSPENSION FERME PLUS UNE AMENDE  DE 1 500 00 DA 

ALAM           ABDELLAH J0501 JSM POUR INSULTE  ET TENTATIVE D’AGRESSION ENVERS  OFFICIEL ARBITRE 

ASSISTANT QUATRE (04) MATCHS  DE SUSPENSION FERME PLUS UNE 

AMENDE  DE 1 500 00 DA 

YAKHLAF   MOHAMED J0373 IRBOK POUR INSLTE ENVER ADVERSAIRE  03 MATCHS DE SUSPENSION FERME PLUS 

UNE AMENDE  DE 1 500 00 DA 

JOUEUR AVERTI 

YAKHLEF    MOHAMED J0373 IRBOK POUR COMPORTEMENT  ANTI SPORTIF 

 

AFFAIRE  N°  392/2024  RENCONTRE  USMS-IRBML  DU 01/06/2024  CATEGORIES   U-15 

REIN ASIGNALER 
 

AFFAIRE  N°393  /2024  RENCONTRE  IRBDT-IRBOK  DU  01/06/2024  CATEGORIES   U-17 

JOUEUR AVERTI 

NABI  IMAD  MOHAMED EL AMINE J0557 AFJTT POUR COMPORTEENT  ANTI SPORTIF 

                                          PRESIDENT  
                                                 H.KHALFAOUI 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


